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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 10 par la phrase suivante :

« Cette décision est préalablement autorisée par le juge des libertés et de la détention. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Confier à l’autorité administrative le pouvoir d’imposer un examen psychiatrique constitue une 
atteinte grave à la liberté individuelle. Cet amendement de repli vise à intégrer l'intervention 
préalable du juge est indispensable pour garantir le respect des droits fondamentaux.

 


